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SECURITE AERIENNE

La justice française se moque de la sécurité aérienne.

Les morts inutiles qui s'accumulent par centaines ? La justice s'en moque. La vie 
humaine ? La justice s'en moque.

Les familles de victimes ? La justice leur crache à la figure. Elle falsifie les faits et 
organise minutieusement une guerre d'usure pour détruire à petit feu ces familles 
dans la plus extrême douleur après avoir perdu un être cher ou plusieurs.

La principale préoccupation, pour ne pas dire l'obsession, de cette justice : mobi-
liser les services de police et de gendarmerie pour faire rechercher et enfermer le
pilote qui dit la vérité, qui aide les familles de victimes et qui œuvre dans l'intérêt
de la sécurité aérienne.

./...

https://www.google.fr/search?num=20&q=%22norbert+jacquet%22&oq=%22norbert+jacquet%22&gs_l=
https://www.google.ru/search?q=norbert+jacquet&num=20&site=webhp&source=lnms&tbm=vid&sa=X&ei=
https://www.google.fr/search?num=20&q=%22norbert+jacquet%22&oq=%22norbert+jacquet%22&gs_l=
https://www.google.ru/search?q=norbert+jacquet&num=20&site=webhp&source=lnms&tbm=vid&sa=X&ei=


Page 2

SOMMAIRE

Pages 3 et 4 : ... deux lettres d'Arnaud Montebourg avec des précisions.

Pages 5 et 6 : ... Manuel Valls et le scandale planétaire de la chemise d'Air France.

Page 7 : ............ quelques rappels du contexte général actuel, aérien et politique.

JAKUBOWICZ, ZIMMERMANN : FAUSSAIRES, ESCROCS

Page 8 : ............ une lettre d'Alain Jakubowicz du 16 juillet 2012.

Pages 9 à 11 : .. une ordonnance secrète, digne de l'affaire Dreyfus, établie par la juge Sylvia Zimmermann
   le 17 avril 2013 dans l'enquête sur le crash de l'Airbus AF447 Rio-Paris.

Pages 12 à 14 :  des documents, concernant Sylvia Zimmermann, qui posent question.

MA DERNIERE DEMARCHE AUPRES DE L'ELYSEE

Pages 15 à 20 :  ma dernière démarche auprès du chef de l'Etat (6 juillet 2016).

ET MAINTENANT ? (LA « TOTALE »)

Pages 21 à 28 :  l'état actuel de l'affaire, dans tous ses aspects et avec les tout derniers événements.

RAPPEL : CEUX QUI SAVENT DEPUIS LONGTEMPS

Pages 29 et 30 : ceux qui savent depuis longtemps, à l'Elysée, à Matignon, à la Justice, aux Transports...

./...



Page 3

DEUX LETTRES D'ARNAUD MONTEBOURG

Arnaud Montebourg fut mon avocat dans deux procès engagés contre moi, visant des passages de mon 
livre paru en septembre 1994. Il s'agissait des falsifications dans les enquêtes sur les crashs de Habsheim 
(juin 1988) et du Mont Sainte-Odile (janvier 1992). Deux procès en diffamation. L'un sur plainte du ministre 
des Transports. L'autre sur plainte du juge Guichard, chargé des enquêtes sur ces deux accidents.

J'ai remis à Montebourg un exemplaire dédicacé de mon livre, qu'il a lu. Nous en avons parlé. Montebourg
a bien compris qu'il s'agissait d'une affaire d'Etat (peut-être a-t-il toujours mon livre dans sa bibliothèque ?).

La lettre ci-dessous montre que Daniel Soulez-Larivière, avocat habituel des faussaires de l'aviation, capitule
(NB : dans sa lettre Montebourg anticipe en parlant de l'« ex-Juge » Guichard, qui est toujours à ce moment 
en charge de l'instruction judiciaire sur les crashs de Habsheim et du Mont Sainte-Odile). 

./...



Page 4

Mais... (où il est question d'un syndicat qui s'est ensuite rendu célèbre avec son « mur des cons ») :

En page 23 du présent PDF, à la rubrique concernant Montebourg, on trouvera des informations complé-
mentaires sur cet épisode, avec un lien vers tous les documents utiles, y compris des lettres de ministres.

./...
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MANUEL VALLS ET LE SCANDALE DE LA CHEMISE

En raison dune chemise arrachée le 5 octobre 2015 celui qu'on ne surnommait pas encore « Brutus » s'est 
distingué. La démesure de l'attaque déclenchée par Valls depuis Tokyo mérite réflexion, surtout quand on 
constate à un certain nombre de faits que la direction d'Air France s'est livrée à une provocation préparée 
dans le cadre d'un guet-apens soigneusement organisé.

Mais le plus grave est qu'aux yeux du désormais candidat à la magistrature suprême une chemise vaut plus 
que des centaines de vies humaines. Incroyable mais vrai. Tout le monde peut le constater en y consacrant 
un peu de temps, sauf peut-être les enfants dans leur « bac à sable » ou leur « cour de récréation »... pour 
reprendre les termes employés par Valls à la fin octobre 2016 à l'encontre d'une gauche qu'il a qualifiée de 
« plus bête du monde ». Tout le monde peut comprendre. Il suffit de lire la suite du présent PDF.

CHEMISE, « VOYOUS »...

Pour ceux qui n'auraient pas tout suivi ou qui ont un peu oublié les détails, voici un rappel des faits du mois 
d'octobre 2015 prenant en compte l'aspect judiciaire, la justice étant au-dessus de tout, souveraine, parfaite, 
à l'abri de toute critique, ce que certains représentants de la magistrature, hypersensibles et nombrilistes au 
point de se prendre parfois pour des dieux, ne cessent de répéter.

Pour les événements survenus au siège d'Air France le 5 octobre 2015, la justice a fait preuve d'une grande 
célérité et d'une grande efficacité. Une semaine après les faits plusieurs salariés d'Air France ont été interpellés
avant l'aube le lundi 12 octobre 2015 à leur domicile, dans plusieurs départements. Ils ont été placés en garde
à vue. Ils y sont restés deux jours. Le parquet a justifié ses choix par la nécessité d'empêcher la concertation, 
d'éviter la perte de preuves et de procéder à des confrontations. Ces salariés ont été convoqués devant le 
tribunal correctionnel le 2 décembre 2015. A cette audience l'affaire a été reportée au printemps 2016. Elle a
à nouveau été reportée. Il en a été débattu au TGI de Bobigny les 27 et 28 septembre 2016. Les condamna-
tions sont tombées le 30 novembre 2016.

Ce n'est pas tout. Dans cette affaire la justice avait fait convoquer pour les 20 et 21 octobre 2015 une douzaine 
de salariés d'Air France, dont certains pour de simples soupçons de faits qui semblent ne même pas relever du 
code pénal. Par ailleurs, saisie à la mi-juillet d'une demande d'Air France contre le syndicat de pilotes SNPL (il 
ne s'agissait pas d'un référé), la justice a examiné l'affaire dès le 15 septembre, malgré les vacances judiciaires.
Elle a rendu sa décision de première instance le 16 octobre 2015. Avec exécution provisoire. Après le TGV, la 
France peut ainsi s’enorgueillir d'avoir la JVG. La justice à grande vitesse. Ceux qui voient leurs dossiers traîner
et traîner pendant des années et même plus apprécieront. Les familles de victimes d'accidents aériens...

./...
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« Intolérable »

Dans l'affaire du DRH sans chemise, le Premier ministre était intervenu publiquement le jour même des événe-
ments, 5 octobre 2015, depuis Tokyo, qualifiant des salariés d'Air France de "voyous". Le lendemain, le chef 
de l'Etat a dénoncé des violences "inacceptables", invoquant "l'image de la France". Ce même jour, 6 octobre, 
le Premier ministre de retour de Tokyo, a ameuté les journalistes et est allé directement au siège d'Air France
à Roissy pour apporter son soutien à la direction avec de très fortes paroles : « s'en prendre à un homme, 
chercher à l'humilier, ça c'est intolérable, c'est intolérable »... « on met en cause nos valeurs et il faut une 
condamnation très forte ». A l'évidence, la justice de Taubira a bien reçu le message. A vos ordres, chef ! Mais 
n'y aurait-il pas deux poids deux mesures ? Dans les dossiers où les morts se comptent par centaines, falsifier 
les faits pour condamner des pilotes décédés, « s'en prendre à un homme, chercher à l'humilier », à le jeter en 
prison et à l'enfermer chez les fous parce que celui-ci défend la vérité dans l'intérêt de la sécurité aérienne et 
dans celui des familles de victimes... ?

Un véritable scandale mondial

Dans l'affaire de la chemise le Premier ministre est intervenu à nouveau le 12 octobre 2015 depuis Riyad. La 
Garde des Sceaux a pris la parole le lendemain, ainsi que le Premier ministre, depuis Riyad à nouveau. Le
chef de l'Etat a également fait le même jour une déclaration publique à l'issue d'une visite au chantier naval 
STX à Saint-Nazaire. Le jour suivant, 14 octobre 2015, le Premier ministre a évoqué ce dossier à l’Assemblée 
nationale. Et le feuilleton s'est poursuivi, le président de la République intervenant à nouveau le 19 octobre.

La France en danger

Ces salariés d'Air France ont mis le pays en danger le 5 octobre 2015 à Roissy. Ils ont été traités comme des 
terroristes par la justice aux ordres parce qu'il fallait bien dans le même temps laisser entrer dans l'espace 
Schengen, infiltrés dans le flot des migrants, de très honorables citoyens appelés à bras ouverts par la France 
et par l'Europe, afin de leur permettre de préparer ensuite paisiblement les attentats du 13 novembre 2015 au 
Bataclan et ailleurs (je n'ai rien contre les migrants, je déplore simplement l'inconscience des institutions qui
ont ouvert les portes aux terroristes) (les portes de l'espace Schengen, pas celles d'Air France).

Valls et la justice française ont organisé un scandale planétaire pour une chemise. Et la sécurité aérienne ?
C'est simple : en France, une chemise vaut plus que des centaines de vies humaines ! Dans les enquêtes 
sur les crashs aériens des magistrats falsifient les faits. Conséquence : des morts inutiles par centaines. 
Quant aux familles de victimes, elles se font cracher dessus. Tout l'exécutif est maintenant informé de ces 
faits, jusqu’au sommet de l'Etat.

MORTS PAR CENTAINES ET ROULETTE RUSSE

Valls est un danger pour les salariés. Il est en outre dangereux pour la démocratie. Et il n'hésite pas à jouer à
la roulette russe avec les passagers aériens.
 
Hollande est-il pleinement informé ? A-t-on menti au chef de l'Etat ?

./...
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QUELQUES RAPPELS DU CONTEXTE GENERAL ACTUEL

Depuis plus de vingt-huit ans des magistrats s'acharnent contre moi, alors que je suis un parfait honnête 
homme et que mon seul tort est de dire la vérité sur des accidents aériens et d'aider les familles de victimes.
J'ai passé le quinquennat de Hollande comme fugitif à la suite d'un procès dont même le Soviet suprême 
n'aurait pas voulu tellement il est caricatural. Cette mascarade a eu lieu dans l'urgence en 2012. Elle a pour 
origine Alain Jakubowicz et son amie Sylvia Zimmermann qui voulaient me discréditer et tenter de me faire 
taire. Pourquoi ? Parce que dans l'enquête sur le drame du vol AF447 Rio-Paris des familles de victimes ont 
demandé mon audition comme témoin et sachant !

FRANCOIS HOLLANDE CHAMPION D'EUROPE DE LA DEMOCRATIE

Le 7 octobre 2015, devant tout le Parlement européen, François 
Hollande s'est adressé à Marine Le Pen, dénonçant la volonté de la 
présidente du FN « de sortir de l'Europe, de sortir de l'euro, de sortir 
de Schengen et même, si vous le pouvez, de sortir de la démocratie 
parce que parfois, en vous entendant, je me pose cette question ». 
Bonne question, en effet, pour le moins dans l'aérien. Quand on voit 
ce qu'il en est dans l'enquête sur le drame du vol AF447 Rio-Paris...

FRANCOIS HOLLANDE CHAMPION DU MONDE DE LA DEMOCRATIE

Le 19 septembre 2016 Hollande a reçu en personne de la fondation 
new-yorkaise interconfessionnelle The Appeal of Conscience le prix 
d'« homme d'Etat de l'année » pour son « leadership dans la sauve-
garde de la démocratie et de la liberté ». Hollande a déclaré : « Au-
delà de ma personne, en remettant ce prix, vous honorez la France. 
La France inspirante, celle qui défend partout la liberté, la démocra-
tie, les droits de l'homme ». Bravo ! Il semble toutefois qu'un énorme 
problème de démocratie et de liberté perdure dans l'aérien. L'enquête 
sur la tragédie du vol AF447 Rio-Paris...

AERIEN : LA CHEMISE ET LES CENTAINES DE MORTS

La justice a rapidement rendu sa décision de première instance dans 
l'affaire du « scandale mondial » de la chemise d'Air France qui avait 
fait les gros titres en France pendant une dizaine de jours en octobre 
2015. Les condamnations sont tombées le 30 novembre 2016. Et la 
vie humaine ? Les crashs aériens ? La tragédie du vol AF447 Rio-
Paris avec ses 228 morts il y a plus de sept ans ? Sans parler des 
autres crashs. Où en est-on ?

LA VIE HUMAINE

Où en est-on dans les affaires de crashs aériens ? Il suffit de lire la suite du présent PDF avec, à partir de 
la page 21, les tout derniers faits et les dernières mises à jour.

./...
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JAKUBOWICZ, ZIMMERMANN : FAUSSAIRES, ESCROCS

Dans la lettre ci-dessous Alain Jakubowicz évoque une « affaire contre Norbert Jacquet ». Quels sont les 
protagonistes de cette affaire déjà en cours à Rennes ? Quel est l'objet du litige soumis au tribunal dans le 
cadre de cette procédure ? Quels motifs la LICRA invoque-t-elle pour intervenir ? On peut déjà comprendre 
que cette intervention ne tient pas en droit et que Jakubowicz en a conscience. Qui a informé Jakubowicz
de ce procès en cours ? Qui l'a informé de la date de l'audience ?

Cette intervention de la LICRA a eu pour objet, et elle a effectivement permis, d'établir ensuite des faux
et de faire usage de ceux-ci dans l'enquête judiciaire sur la tragédie du vol AF447 Rio-Paris. Elle permet
en outre d'escroquer au sens du code pénal les familles de victimes dans la plus extrême douleur. Ses 
autres conséquences sont gravissimes : des morts inutiles, « stupides » qui s'accumulent par centaines.

./...
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ORDONNANCE SECRETE DU 17 AVRIL 2013 DE MME ZIMMERMANN, JUGE D'INSTRUCTION

COMMISSION D'EXPERTS (CONTRE-EXPERTISE SECRETE)

(pages 9 à 11 du présent PDF)

Une ordonnance « secrète » rendue par la juge Zimmermann dans l'enquête sur le drame du vol Rio-Paris 
est significative. Cette ordonnance intervient en outre au milieu d'une profusion d'actes tendant au même 
objectif : falsifier les faits dans le but de tenter de mettre judiciairement hors de cause le constructeur Airbus, 
les autorités de certification et toute autre personne afin de faire porter la responsabilité du drame sur trois 
innocents : les pilotes décédés.

NB : j'ai pu obtenir cette ordonnance parce que celle-ci est reproduite dans un rapport ultérieur que j'ai pu 
récupérer à la fin mai 2014 (Christian Roger, pour en rajouter dans la charge contre les pilotes de l'AF447,
a mis en ligne le rapport concocté par Airbus en suite de l'ordonnance secrète de la juge, mais il n'a pas 
remarqué que ce rapport reproduit cette ordonnance... dont tout le monde peut maintenant profiter !).
 
Cette ordonnance fait trois pages. En page 10 du présent PDF on trouve l'en-tête et la conclusion du corps
de l'ordonnance. En page 11 du présent PDF, qui correspond à la page 3 de l'ordonnance, figure la mission 
fixée aux contre-experts par la juge.

Par cette ordonnance la juge Zimmermann a donné droit à une demande d'Airbus de faire procéder à une 
contre-expertise par des experts choisis par le constructeur. La juge indique toutefois que « la présente 
ordonnance n'a pas été notifiée aux parties ». Cette absence de notification ne peut se justifier que par des 
circonstances tout à fait exceptionnelles, extraordinaires (risque de disparition ou de détérioration de preu-
ves, en raison des intempéries par exemple, risque de mort très prochaine d'un témoin gravement malade 
ou accidenté...). L'argument de l'urgence invoqué, reposant sur le troisième alinéa de l'article 161-1 du code 
de procédure pénale, ne peut donc en l'espèce être retenu, surtout quand on sait que la pièce à conviction 
essentielle, les paramètres techniques du vol issus de l'enregistreur FDR, est toujours cachée aux parties 
civiles en violation du code de procédure pénale. L'urgence ne serait-elle pas plutôt de cesser de cacher 
aux parties civiles cette pièce majeure ?!
 
Quand on sait en outre que ces paramètres sont en possession des techniciens d'Airbus depuis le printemps
2011 et que des parties civiles réclament depuis cette époque que cessent les violations du code de procé-
dure pénale sur ce point !
 
Cette ordonnance secrète a permis à Airbus de « faire ses petites expertises dans son coin, bien arrangées 
à sa sauce », à l'insu des parties civiles ou, pour le moins, de certaines d'entre elles. La violation du code de 
procédure pénale (de nombreux articles) est flagrante.

Il est en outre intéressant d'analyser les choix de Zimmermann dans la mission fixée aux experts (page 11 
du présent PDF). La juge ordonne de longues expertises inutiles. En effet elle demande aux experts d'ana-
lyser les paramètres d'un vol de reconstitution et elle omet de leurs demander d'analyser les paramètres du 
vol accidenté, ceux-ci étant toujours soigneusement cachés. Ils ne figurent pas dans le dossier d'instruction,
en violation de la loi, et ce malgré les demandes insistantes de parties civiles depuis mai 2011. Ce sont les 
paramètres du vol accidenté qui doivent être analysés, pas les paramètres d'un vol de simulation. Tout le 
monde comprend cela, enfin ! La volonté de falsifier la vérité est criante dans cette ordonnance.

La juge omet pareillement de faire procéder à une restitution avec un émulateur de cockpit, alors que c'est
le travail basique dans une telle enquête. Des demandes en ce sens ont pourtant été formées auprès de la 
juge dès le mois de juillet 2011. Et la juge savait à la perfection à quoi s'en tenir sur l'utilité de l'émulateur de 
cockpit, ainsi qu'il ressort de tout ce qui lui avait été transmis et de tout ce qu'elle a lu sur le Web, dont elle a 
fait un tirage papier intégral... qu'elle a versé dans une autre procédure, dirigée contre moi.
 
La juge Zimmermann a fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2014.

On trouvera en pages 12 à 14 du présent PDF un complément concernant la juge Zimmermann.

./...
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SYLVIE BESZTIMT, CONSEIL POUR LES AFFAIRES ET AUTRES CONSEILS DE GESTION

(pages 12 à 14 du présent PDF)

En pages 13 et 14 du présent PDF sont reprises des informations disponibles sur le Web, relatives à Sylvie 
Besztimt ou Sylvie Besztimt-Zimmermann. La magistrate Sylvia Zimmermann est enregistrée au ministère 
de la Justice sous le nom de Sylvie Besztimt (1) ou parfois Sylvie Besztimt épouse Zimmermann.
 
Sylvia Zimmermann, magistrate, et Sylvie Besztimt, conseil pour les affaires et autres conseils de gestion, ne
sont-elles qu'une seule et même personne ? Dans cette éventualité, n'y aurait-il pas matière à s'interroger ? 
Sylvia Zimmermann, ex-avocate, ex-membre du conseil de l'ordre des avocats, a-t-elle cumulé ses fonctions
de magistrate au sein du ministère de la Justice avec son activité privée de conseil pour les entreprises ? A-
t-elle bénéficié de l'apport de clients dans son activité privée en contrepartie d'éventuels « services » rendus 
comme magistrate ? Des clients peut-être peu soucieux du montant des facturations du travail effectivement 
réalisé ?

La juge Zimmermann a par ailleurs toujours exercé des responsabilités à la direction de la LICRA, présidée 
par Alain Jakubowicz. La LICRA reçoit des subventions de l'Etat. Quand on sait à quel point Zimmermann et 
Jakubowicz sont impliqués dans l'établissement et l'usage de faux, la subornation de témoin, l'escroquerie... 

Corruption, trafic d'influence... Je ne suis pas juriste, mais je me demande si...

Il est en tout état de cause établi que Jakubowicz et Zimmermann, et quelques autres, sont des faussaires
et des escrocs au sens du code pénal. Un fichier PDF plus complet présente sur ces aspects du dossier tous
les documents utiles. On y trouve aussi ce qui concerne la subornation de témoin. Ce PDF est disponible sur
le Web (32 pages, 1584 Ko) : 

http://franceleaks.com/hollande/louvel-marin-et-justice-malade-norbert-jacquet-11-decembre-2016.pdf

(1) Journal officiel de la République française :

( Lien : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028494357&categorieLien=id )

./...
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MA DERNIERE DEMARCHE AUPRES DE L'ELYSEE
(pages 15 à 20 du présent PDF)

Dans ces affaires où les morts s'accumulent par centaines j'ai écrit à plusieurs reprises au chef de l'Etat. Ma 
dernière démarche remonte au 6 juillet 2016.

En pages 16 à 20 du présent PDF sont présentées les captures d'écran de la procédure. Conformément aux
usages, je me suis adressé au secrétaire général de la Présidence de la République.

En raison des interventions en France auprès des personnes susceptibles d'être en relation avec moi, j'ai 
indiqué « SANS ADRESSE EN FRANCE ».
 
En effet, il y a peu encore, des magistrats, notamment la juge parisienne Gaëlle Beuf, envoyaient la police
chez diverses personnes supposées me connaître et savoir où me trouver, avec mandat d'amener, perqui-
sitions... Ces actions, qui ont aussi pour objet de tenter de « faire le vide » autour de moi en intimidant et 
en écœurant mes connaissances, mes amis, ma famille, sont indignes d'une démocratie.

Aux dernières nouvelles, rien n'a changé malgré le renouvellement régulier d'une plainte pour subornation 
de témoin émanant d'une partie civile dans l'enquête sur le crash du vol AF447 Rio-Paris, en relation avec 
d'autres familles de victimes.

Mon audition comme témoin et sachant avait en effet été demandée dès l'été 2011 à la juge d'instruction 
en charge de l'enquête sur ce drame. La plainte pour subornation de témoin, régulièrement renouvelée, a 
été déposée en janvier 2013. Elle a encore été renouvelée au début du mois de février de cette année par
recommandé avec AR adressé à François Molins, procureur de Paris.

./...
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Ci-dessous le formulaire présenté par la page ad hoc du portail de l'Elysée ( http://www.elysee.fr/ecrire-au-
president-de-la-republique/ ) avec le texte envoyé le 6 juillet 2016 vers 15 heures (heure de Paris).

./...
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Après envoi, cette réponse est apparue :

./...
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Courriel qui m'a été envoyé pour procéder à la confirmation (arrivé avec retard à 18 heures 25, rien n'est 
parfait en informatique) :

./...
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Après le clic de confirmation, l'Elysée a répondu par ce message :

./...
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En cliquant à nouveau, voici la réponse (message reçu « 5 sur 5 » comme on dit dans les transmissions) :

./...
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ET MAINTENANT ? (LA « TOTALE »)
(pages 21 à 28 du présent PDF)

Hollande, commmandant de bord de la France, est-il en train de suivre sur son smartphone les problèmes
de sécurité aérienne ? S'inquiète-t-il de ce que peuvent faire à ce sujet son copilote Premier ministre et
les membres de l'équipage ministériel ? Et l'assistance au sol fournie par le PS ?

Malgré son annonce de ne pas être candidat, Hollande peut-il se désintéresser de la suite des événements
à l'approche de la primaire de la « Belle alliance populaire » (c'est son nom) puis de la présidentielle ? Sans 
parler des législatives...
 
Hollande a-t-il connaissance de tout ce qu'on trouve sur le Web au sujet des mensonges, falsifica-
tions et magouilles diverses dans les affaires de crashs aériens, notamment l'AF447 Rio-Paris ?

« J'AI EU SEPT DEUILS À FAIRE D'UN COUP »

« Je suis dégoûtée. Par ce système. Par mon pays. En France, on 
jette toujours un voile noir sur les crashs aériens. C’est l’omerta...
Des gens se sont suicidés, d’autres sont tombés malades, comme ma
mère qui est morte de chagrin six mois plus tard. » Il s'agit du crash 
de Charm el-Cheikh et du tribunal de Bobigny :

http://www.lejdc.fr/nievre/actualite/2016/01/22/crash-de-charm-el-
cheikh-jai-enterre-trois-fois-mon-pere_11750037.html 

Hollande serait-il le seul à ne pas disposer des informations utiles ? Ses conseillers et le secrétaire général 
de la Présidence, Jean-Pierre Jouyet (qui en sait beaucoup depuis qu'il fut durant trois ans directeur adjoint 
du cabinet du Premier ministre Jospin) organiseraient-ils un véritable barrage de l'information, pour ne pas 
dire un complot du mensonge, à l'encontre du chef de l'Etat ?

Il conviendrait de poser quelques questions à Hollande. On trouve sur le Web la preuve qu'à l'Elysée ils 
savent tout ! Et pas seulement à l'Elysée.

./...
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ETAT DES LIEUX AU DEBUT SEPTEMBRE 2016

DES VIES HUMAINES TRES INUTILEMENT EN DANGER

Le dossier est dans les mains du procureur Molins (PDF, 3 pages, 182 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/procureur-molins-fiches-s-et-securite-aerienne-
norbert-jacquet-5-septembre-2016.pdf

Il est dans les mains du chef de l'Etat (PDF, 25 pages, 917 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/alain-jakubowicz-valls-hollande-et-airbus-norbert-
jacquet-31-aout-2016.pdf

Airbus est peut-être dans une impasse (PDF, 12 pages, 496 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/airbus-tout-seul-au-fond-du-cul-de-sac-norbert-
jacquet-30-aout-2016.pdf

Tout cela est connu de la CEDH (PDF, 6 pages, 257 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/europe-democratie-et-cedh-norbert-jacquet-31-
juillet-2016.pdf

Tout cela est connu de l'European Aviation Safety Agency

J'ai toujours informé l'EASA, qui sait en outre tout ce qu'on trouve sur le Web

Adresse électronique de l'EASA : info@easa.europa.eu

Au commencement, dans les années quatre-vingt (PDF, 6 pages, 320 Ko)...

http://franceleaks.com/hollande/convoque-comme-temoin-crash-aerien-norbert-
jacquet-2-septembre-2016.pdf

./...

http://franceleaks.com/hollande/convoque-comme-temoin-crash-aerien-norbert-jacquet-2-septembre-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/convoque-comme-temoin-crash-aerien-norbert-jacquet-2-septembre-2016.pdf
mailto:info@easa.europa.eu
http://franceleaks.com/hollande/europe-democratie-et-cedh-norbert-jacquet-31-juillet-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/europe-democratie-et-cedh-norbert-jacquet-31-juillet-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/airbus-tout-seul-au-fond-du-cul-de-sac-norbert-jacquet-30-aout-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/airbus-tout-seul-au-fond-du-cul-de-sac-norbert-jacquet-30-aout-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/airbus-tout-seul-au-fond-du-cul-de-sac-norbert-jacquet-30-aout-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/alain-jakubowicz-valls-hollande-et-airbus-norbert-jacquet-31-aout-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/alain-jakubowicz-valls-hollande-et-airbus-norbert-jacquet-31-aout-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/procureur-molins-fiches-s-et-securite-aerienne-norbert-jacquet-5-septembre-2016.pdf
http://franceleaks.com/hollande/procureur-molins-fiches-s-et-securite-aerienne-norbert-jacquet-5-septembre-2016.pdf


Page 23

COMPLEMENTS 1

A l'état des lieux figurant en page précédente, qui date de début septembre 2016, on peut ajouter quelques 
informations plus récemment disponibles sur le Web :

Les choix technologiques d'Airbus au regard de quelques faits marquants de l'histoire de l'aviation

« DESTINATION DESASTRE » (PDF, 12 pages 855 Ko) :

      http://franceleaks.com/hollande/boeing-airbus-attention-norbert-jacquet-27-
septembre-2016.pdf

Une chemise vaut-elle plus que des centaines de vies humaines (ce n'est pas au Bangladesh) ?

    Courriel du 29 septembre 2016 au procureur adjoint Bourion (PDF, 3 pages, 217 Ko) :

      http://franceleaks.com/hollande/voyous-procureur-bourion-centaines-de-morts-
norbert-jacquet-30-septembre-2016.pdf

Deux lettres de l'ex-ministre Arnaud Montebourg montrent que celui-ci en sait beaucoup

Des lettres de Montebourg, Mermaz et d'autres ministres (PDF, 18 pages, 688 Ko) :

         http://franceleaks.com/hollande/montebourg-hollande-vie-humaine-norbert-jacquet-
28-septembre-2016.pdf

./...
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COMPLEMENTS 2

Les quatre images qui suivent présentent l'avantage d'être « parlantes ». Les commentaires en deviennent 
presque inutiles, sauf pour préciser les circonstances ou rappeler certains faits un peu oubliés.

JEUDI 10 NOVEMBRE 2016

Université de Paris-Dauphine, journée E.Day, 10 novembre 2016

Deuxième à partir de la gauche : Marc Hamy qui a fait tout son début de carrière professionnelle à la Direc-
tion générale de l'aviation civile. Un mois après le drame du vol AF447 Rio-Paris (1er juin 2009), il a quitté la 
DGAC, nommé directeur de cabinet de Dominique Bussereau, secrétaire d'Etat aux Transports. C'est lui qui 
a eu la gestion du crash, en particulier auprès des familles de victimes. A la fin 2010 il a été nommé directeur
d'Airbus ProSky. Fin 2012 il a été nommé vice-président d'Airbus en charge des sujets Transport aérien.
 
Troisième à partir de la gauche : Jean-Marc Janaillac, patron depuis peu d'Air France - KLM et d'Air France.
De 1989 à 1994 il était administrateur de la Compagnie nationale Air France, dont le capital à cette époque 
était en sa quasi-totalité dans les mains de l'Etat et qui était officiellement dirigée par les pouvoirs publics, 
son président et son directeur général étant statutairement nommés par le Conseil des ministres. Janaillac
a ainsi connu la seule grève des pilotes d'Air France durant cette période, déclenchée par le syndicat majo-
ritaire SNPL (salauds de pilotes, enfants gâtés, Tout Pour Ma Gueule, etc.). Une grève avec préavis adressé
au ministre chargé des Transports, Jean-Louis Bianco ! Pour quels motifs cette grève ? Pour me soutenir !

On trouve les articles de presse, les documents sur la grève et les vidéos des émissions de télévision dans 
un PDF disponible en ligne (1,77 Mo)  :

http://franceleaks.com/hollande/habsheim-af447-hollande-les-pilotes-norbert-jacquet-10-novembre-2016.pdf

./...

http://franceleaks.com/hollande/habsheim-af447-hollande-les-pilotes-norbert-jacquet-10-novembre-2016.pdf


Page 25

VIE HUMAINE

  Palais de justice de Paris, 12 novembre 2016
 

   Sous la conduite de Françoise Champrenault, procureure générale de Paris
   (cour d'appel), et de François Molins, procureur près le TGI de Paris, le
   chef de l'Etat s'est rendu au palais de justice de Paris dans l'après-midi du
   12 novembre 2016. Pour parler de la vie humaine. Les attentats.

   Le lendemain, accompagné du procureur près le TGI de Paris, le chef de
   l'Etat a présidé les cérémonies en hommage aux victimes des attentats du
   13 novembre 2015.

13 novembre 2016 : cérémonie en hommage aux victimes des attentats

./...
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AIRBUS CONTINUE A ME DONNER RAISON !

Un article du Point du 14 novembre mérite lecture. Airbus en rajoute sur le fait que « tout me donne raison 
sur tout » dans l'histoire mondiale de l'aéronautique civile et militaire de ces trente dernières années. Article 
du Point :

http://www.lepoint.fr/innovation/y-aura-t-il-toujours-un-pilote-dans-l-avion-14-11-2016-2082903_1928.php 

Il convient de relever tout au long de cet article ce qui est dit sur la place du pilote dans l'avion, avec entre 
autres l'intertitre « Le pilote doit savoir reprendre la main » et « "On compte sur le pilote pour reprendre la 
main" confirme Airbus ». L'avionneur aurait pu ajouter : « on s'est trompé depuis le début des années quatre-
vingt (1982), on aurait mieux fait d'écouter Jacquet et, surtout, et surtout on n'aurait pas dû se lancer dans le 
grossier mensonge d'Etat sur le crash de Habsheim avec méthodes soviétiques à l'encontre de ce même 
Jacquet, sans parler d'autres accidents ». Cet aveu d'Airbus s'ajoute à ce qui est décrit en pages 2 à 13, et 
notamment en page 9, d'un PDF disponible sur le Web (33 pages, 1645 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/acharnement-contre-un-honnete-homme-norbert-jacquet-18-novembre-2016.pdf

LA JUSTICE (TRIBUNAL DE PARIS)

La justice est informée de tout. Elle a même été informée du dernier rebondissement constitué par les décla-
rations d'Airbus figurant dans l'article du Point du 14 novembre que je viens d'évoquer.
 
Sont informés, au TGI de Paris : Jean-Michel Hayat, président du TGI, François Molins, procureur de la 
République et Véronique Degermann, Frédérique Porterie, Jean-Marc Coquentin, Jean Quintard, Jean-
Pierre Bonthoux, André Paccalin, Serge Mackowiak, procureurs adjoints.

Il n'est pas inutile de rappeler que des plaintes ont été déposées pour subornation de témoin et pour escro-
querie. Les documents utiles sur ce point figurent dans un PDF disponible sur le Web (32 pages, 1584 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/louvel-marin-et-justice-malade-norbert-jacquet-11-decembre-2016.pdf

En page 27 du présent PDF figure un échange de courriels du 10 décembre 2014 avec Jean-Michel Hayat, 
président du tribunal de Paris, relatif au drame du vol AF447 Rio-Paris. Des familles de victimes sont tota-
lement écartées de l'enquête en violation de la loi. Jean-Michel Hayat répond qu'il transmet au magistrat 
instructeur afin qu'une réponse me soit apportée. Il ajoute qu'il veillera à ce qu'il me soit répondu.
 
En page 28 figure le courriel que j'ai envoyé le 22 novembre 2016 au président du TGI de Paris, avec copie 
au parquet de Paris. Des parties civiles sont toujours écartées du dossier, en toute illégalité. Ces familles
ne savent même pas qui est maintenant chargé de l'enquête judiciaire (les juges Zimmermann et Daurelle 
ont été remplacés). En raison de petites maladresses et de grosses bévues commises par certains menteurs
patentés elles ont toutefois découvert que cette enquête dégageait une mauvaise odeur d'affaire Dreyfus 
pour faire porter le chapeau aux pilotes décédés et blanchir tout le monde : ordonnance secrète de la juge 
Zimmermann en avril 2013, expertises menées à l'insu des parties civiles, absence dans le dossier d'ins-
truction de la pièce à conviction principale (les enregistrements des paramètres techniques FDR), chasse à 
l'homme pour me faire enfermer associée à une campagne de discrédit à mon encontre et j'en passe. Tout 
cela est digne des pires pays totalitaires. Et ça continue, avec tout l'exécutif informé, jusqu'au sommet de 
l'Etat, ainsi qu'il ressort de ce qui a été présenté tout au long du présent PDF, notamment depuis la page 15.

La justice continue à me faire rechercher pour m'enfermer. Les familles de victimes continuent à se « faire 
cracher dessus » par les institutions. Et vivement le prochain crash inutile qui aurait dû être évité ?!

./...
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Echange de courriels du 10 décembre 2014 avec le président du TGI de Paris

 
 

./...
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Mon courriel du 22 novembre 2016 au président du TGI de Paris et autres destinataires

Le fichier joint est disponible sur le Web (PDF, 3 pages, 338 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/merci-a-airbus-qui-confirme-norbert-jacquet-21-novembre-2016.pdf

L'enquête du parquet de Paris évoquée dans ce courriel fait suite à une lettre du 4 novembre 2016 d'un élu 
au procureur Molins. Tous les médias en ont parlé. Par exemple Libé : 

http://www.liberation.fr/france/2016/11/21/fuite-d-un-document-confidentiel-defense-la-justice-enquete_1529978

./...
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RAPPEL : CEUX QUI SAVENT DEPUIS LONGTEMPS
(pages 29 et 30 du présent PDF)

Ce qui figure en pages 29 et 30 du présent PDF est une reprise de la conclusion d'un exposé lourde-
ment documenté de 27 pages, mis en ligne le 7 juin 2015 sur plusieurs sites Web dans le monde.

Le 7 juin 2015, toutes les informations utiles avaient déjà été transmises :
 
- à la Garde des Sceaux (aux membres de son cabinet : gilles.le-chatelier@justice.gouv.fr, 
anne.berriat@justice.gouv.fr, fanny.demassieux@justice.gouv.fr, stephanie.kretowicz@justice.gouv.fr, 
pierre.fourel@justice.gouv.fr, frederic.baab@justice.gouv.fr, eric.martin@justice.gouv.fr, 
paul.huber@justice.gouv.fr, nail.bouricha@justice.gouv.fr, romuald.gilet@justice.gouv.fr, 
sandra.reviriego@justice.gouv.fr, muriel.barthelemi@justice.gouv.fr),

- au directeur des affaires criminelles et des grâces (robert.gelli@justice.gouv.fr),

- à la première présidente de la cour d'appel de Paris (chantal.arens@justice.fr),

- au procureur de Paris (francois.molins@justice.fr),
 
- au président du tribunal de Paris (jean-michel.hayat@justice.fr).

Bien avant le 7 juin 2015 des dossiers papier avaient été envoyés à Matignon et à l'Elysée. Les adresses 
URL de pages de mon site Web ont également été communiquées à Matignon et à l'Elysée au moyen des 
pages dédiées des portails respectifs de ces lieux ( http://www.gouvernement.fr/premier-ministre/ecrire et 
http://www.elysee.fr/ecrire-au-president-de-la-republique/ ) NB : depuis le 7 juin 2015 des informations et
des documents ont continué à être transmis à ce niveau (voir en page 22 du présent PDF la rubrique qui 
concerne Hollande).

Le 7 juin 2015 étaient également en possession des mêmes informations :
 
- Jean-Pierre Mignard, avocat et ami de Hollande, parrain de deux enfants du chef de l'Etat, informé par 
deux voies : sa boîte mail professionnelle (jpmignard@lysias.fr) et le formulaire de contact de son site Web 
professionnel ( http://www.jpmignard.fr/formulaire-de-contact/ ),
 
- Le secrétaire d'Etat chargé des Transports (alain.vidalies@orange.fr).

Pour le reste, une petite recherche sur le Web donne d'excellents résultats.
 
 

Page suivante : une photo de famille de ceux qui, au ministère de la Justice, disposaient de toutes les infor-
mations et tous les documents utiles au plus tard le 7 juin 2015.

./...
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PHOTO DE FAMILLE DE CEUX QUI SAVAIENT AU MINISTERE DE LA JUSTICE

A LA DATE DU 7 JUIN 2015

En réaction à un article du Canard enchaîné à paraître le 20 mai 2015, Elie Patrigeon, conseiller de Taubira, 
a fait prendre la pose à des membres du cabinet de la ministre pour une photo de famille qu'il a diffusée sur 
Twitter la veille de la parution du Canard avec ce commentaire « On va bien, merci :) » (message sur twitter).
 
Et les familles des victimes des nombreux crashs aériens à l'instruction en justice ? Dans toutes ces affaires 
le seul but de la justice est de blanchir les responsables et coupables en mettant tout en œuvre, sciemment, 
pour détruire à petit feu ces familles et les « achever » par un non lieu ou une relaxe générale après dix à 
vingt ans de procédure.

Et les familles de victimes de l'AF447 Rio-Paris ? Avant le 7 juin 2015 j'avais déjà démontré avec éclat que 
l'enquête judiciaire sur cette tragédie est pire que l'affaire Dreyfus, avec des magistrats qui multiplient les 
violations des lois, les familles de victimes se faisant purement et simplement cracher dessus par les insti-
tutions alors qu'elles sont dans une douleur indicible après avoir perdu un être cher ou plusieurs. 
 
Sur la photo ci-dessus on reconnaît plusieurs destinataires des documents que j'avais transmis au ministère 
de la Justice bien avant juin 2015 (cf. page précédente en notant que Gilles Le Chatelier, troisième directeur 
du cabinet de Taubira, a quitté ses fonctions sans crier gare le 16 avril 2015 et qu'il n'avait toujours pas été 
remplacé en juin 2015). Au premier rang, centre-droit, la directrice adjointe du cabinet, Anne Berriat, magis-
trate détachée, prend la pose. Regardez bien cette photo : ces gens savent ce que subissent les familles de 
victimes. Tous les documents utiles étaient dans leurs mains bien avant le mois de juin 2015.

*   *   *

https://twitter.com/epat4/status/600766008043970560

